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Devenir étranger ?
Les dénaturalisations sous Vichy



1.Les grandes lignes des politiques de 
la nationalité en France

(1889-40)



1804 : Code civil la nationalité française s’attribue à la naissance et se transmet
par filiation.

7 février 1851 : introduction du principe du « double droit du sol » => est
français tout individu né en France d’un parent étranger lui-même né en France,
sauf s’il demande à rester étranger.

26 juin 1889 : loi sur la nationalité élargit la possibilité d’accès à la nationalité
française : le père d’un enfant mineur né en France peut désormais demander à
ce que son enfant devienne « français par déclaration » et les enfants nés en
France d’un parent né en France ne peuvent plus répudier la nationalité
française. Pour être naturalisé, il est nécessaire d’être « admis à domicile » et
résider depuis plus de 10 ans en France. Condition nécessaire mais pas
suffisante.

Le pouvoir discrétionnaire = la possibilité d’agir « dans le cadre légal, à l’intérieur
de normes qui autorisent un large pouvoir d’appréciation » (Olivier Beaud, La
puissance de l’État, Paris, PUF, 1994)

De l’ère du diagnostic…



Estimation difficile du nombre

Alfred Sauvy, « La population étrangère en France et les naturalisations », Journal de la société française de statistique (1927).  



…à l’ère du pronostic : la loi du 10 août 1927

• Seuls trois ans de présence sur le sol français sont exigés pour pouvoir 
demander la naturalisation, au lieu des dix ans instaurés auparavant par la 
loi de 1889. 

• Les procédures administratives sont simplifiées. 

• Les enfants nés en France qui n’ont pas répudié la nationalité française 
deviennent d’office français à leur majorité.

• Tout individu né en France d’un parent étranger peut acquérir 
automatiquement la nationalité française s’il la réclame avant 21 ans : ce 
sont les Français « par déclaration ».

• Les femmes peuvent conserver la nationalité française après leur mariage

• Déchéance de la nationalité



Évolution de la population étrangère en France de 1921 à 2020

INSEE, 2022



« [Il s’agit d’un] progrès pour le 
féminisme, non pas dans le sens où les 
féministes les plus ardentes 
l’entendent, car nous ne donnons pas 
à la femme française un bulletin de 
vote, mais nous lui assurons un moyen 
d’exercer son influence sociale au 
profit de son pays et au profit de 
l’avenir de sa race, nous lui 
permettons de conserver à la France 
de petits Français. » 
(Charles Lambert, 1927)

« Remède véritablement efficace au mal 
terrible dont souffre le pays, à ce mal qui, 
comme un cancer, le ronge et sur lequel, trop 
souvent nous fermons les yeux : je veux dire 
la dépopulation » (Charles Lambert, député 
radical, Chambre des députés, 1927)

Une loi populationniste



Estimation du nombre des Français naturalisés visés par la loi, i.e.
qui ont acquis la nationalité française du 10 août 1927 à juillet 

1940
Modes d’acquisition Effectifs Pourcentage du 

total

Adultes naturalisés par décret 299 900 28,6 %

Enfants mineurs naturalisés par décrets 348 050 33,2 %

Déclarations, ou de plein droit en 

application de la loi
249 481 23,8 %

Réintégrations d’adultes 81 336 7,8 %

Réintégrations d’enfants 13 417 1,3 %

Mariages 56 500 5,4 %

Total des personnes soumises à la loi de 

révision
1 048 684 100 %

Source : C. Zalc, Dénaturalisés, 2016



Le règne du pouvoir discrétionnaire :
devenir français suite à la loi de 1927

Dictée dans un dossier de naturalisation, AD Rhône, in
1931. Les étrangers au temps de l’Exposition coloniale, CNHI, 2008.



Le raisonnement « coûts/avantages »

Source : demande de naturalisation ajournée, AN in C.Zalc, Dénaturalisés, 2016



« Naturalisation sans intérêt »

Source : demande de naturalisation rejetée, AN
in C.Zalc, Dénaturalisés, 2016



Les naturalisés dans les années 1930 : des
Français de seconde zone?

• Loi Armbruster du 21 avril 1933 réserve l’exercice de la médecine et de la
chirurgie dentaire aux seuls individus de nationalité française munis du
doctorat d’État français.

• Loi du 19 juillet 1934 prévoit que l’étranger naturalisé ne peut pendant dix
ans être investi de fonctions ou mandats électifs, être nommé à des fonctions
publiques rétribuées par l’Etat, être inscrit à un barreau ou nommé titulaire
d’un officie ministériel.

• Loi du 26 juillet 1935 modifie les termes de la loi Armbruster et institue une
d’« incapacités échelonnées » qui vise les naturalisés qui projettent de devenir
médecins.

• Décret du 10 décembre 1938 par lequel le gouvernement d’Édouard Daladier
interdit de voter pendant les cinq années qui suivent le décret de naturalisation.
Toute condamnation d’au moins un an d’emprisonnement expose le naturalisé à
la déchéance de la nationalité française.



2. Les dénaturalisations sous Vichy: 
rupture ou continuité?



L’une des mesures phares du tout jeune régime de Vichy

Le Temps, 25 juillet 1940

Maréchal Pétain, 10 juillet 1940



« Nous ne pouvons pas oublier l’insolence et l’audace de certains de ces 
faux Français qui attendaient à peine leur naturalisation pour intervenir 
dans les affaires françaises qu’ils avaient, tout de suite, la prétention de 
conduire. (…) Nous ne pouvons pas oublier que certains de ces vagabonds 
de l’univers avaient la prétention de devenir nos maîtres. Dans la 
politique, dans « notre » politique, dans « notre » presse, dans « notre » 
cinéma, dans « notre » théâtre, dans « nos » finances, leur arrogance 
était devenue insupportable. Et nous la supportions, ingénument, 
paresseusement. Il faudra que ces messieurs plient bagages et aillent 
chercher ailleurs une nationalité d’occasion… La nationalité française ne 
sera plus un article mis en solde par la loi –et par les politiciens », La 
Croix, 24 juillet 1940



La « loi » du 22 juillet 1940

Journal officiel, 23 juillet 1940, p. 4567

« Article 1er. – il sera procédé à la révision de toutes les acquisitions de 
nationalité française intervenues depuis la promulgation de la loi du 10 août 
1927 sur la nationalité.

Article 2.- Il est institué à cet effet une commission dont la composition et le 
mode de fonctionnement seront fixés par arrêté du garde des Sceaux.

Article 3.-Le retrait de la nationalité française sera, s’il y a lieu, prononcé par 
décret pris sur le rapport du garde des Sceaux et après avis de cette 
commission. Le décret fixera la date à laquelle remontera la date de la perte 
de la qualité de Français. Cette mesure pourra être étendue à la femme et 
aux enfants de l’intéressé. »



André Mornet, vice-président de la Commission de révision des naturalisations,
puis procureur général à la Haute Cour de justice, ici au procès Pétain 1945

©Keystone



Les traces des procédures dans les dossiers
Papillon de la Commission de révision des naturalisations, 11 décembre 1940

Source : AN BB/11/10786 art. 53552X28



Ruptures
Régler son compte à la Troisième République

Papillon de la Commission collé sur la lettre de 
recommandation de 1930 de Paul Poncet, député de la Seine

Source : AN BB/11/12267 
art. 18161X28



Avis de retrait du 28 septembre 1940, 
Commission de révision des 
naturalisations, CAC 19770873/107 art. 
17710X31

Repérer les Juifs 
L’antisémitisme onomastique



Feuille laissée dans le 
dossier de naturalisation 

de Léon Eskenazi
par le rapporteur de la 

Commission de révision

Source : CAC 19770881/188 art. 33017X33

Repérer les Juifs 
Les hésitations



… avec des incompréhensions local-national

Source : Archives départementales de l’Isère,
129 M1

« Fiche d’étranger récemment privé de 
la nationalité française »



Continuités?  Une exclusion à plusieurs échelles
Une arme de répression politique: l’Isère

Archives départementales de l’Isère,129 M13

« -Porte parole des 
communistes de l’élément 
polonais
- militant fervent de ce parti
-propagateur de désordre lors 
des grèves de novembre 1938
- famille peu estimée »



Continuités?  Une exclusion à plusieurs échelles
Exclure les « déviances morales » : le Vaucluse

Remarques de « signalements » après examen des dossiers des naturalisés 
suite à l’application de la loi du 10 juillet 1940  par la Préfecture du 
Vaucluse

• Violent batailleur s’adonne à la boisson
• Vit du produit de la prostitution, souteneur, ne travaille jamais, pas de 

condamnation mais dangereux, bon à tout pour de l'argent
• Mauvaise conduite et moralité
• Adonné à boisson et violent d'après sa femme qui le quitte
• Attentat à la pudeur
• Atteinte de tuberculose et se livre à prostitution clandestine
• Mauvais esprit caractère violent
• Violent 
• Très mauvais renseignements moralité
• Coups et blessures, individu sans scrupules, brutal et intempérance notoire

Source : AD84 3W679, 3W680, 3W681, 3W682, 3W684



Des critères parfois contradictoires

Source : CAC 1970889/169, art. 16560X36

« Tchécoslovaque né en 
1896

En France depuis 1920

Marié à 1 fcaise 1 enfant 
fçais

Industriel gagnant 
100 000 fcs par an

Pas gd intérêt à la 
naturalisation

Cependant Pion

maintenir ? …»



Maintien Enquête Retrait Total général
Effectifs

MATIN 71 % 27,5 % 1,5 % 100 %
265

SOIR 48,5 % 48,5 % 3,0 % 100 %
165

Total 62,3 % 35,6 % 2,1 % 100 %
430

Décisions de la Commission de révision des naturalisations en premier avis selon le 
moment des séances

Source : échantillon de 430 dossiers examinés par la Commission pour lesquels le moment de la séance est indiqué. Chi2 ***

Repérer les logiques à l’œuvre en comptant



Enquête Maintien Retrait
Total 

général

Journalier 15 17 32

Agriculteur-Cultivateur 4 27 31

Ouvrier 61 127 4 192

Chauffeur 9 10 19

Contremaitre 2 6 8

Employé 9 17 1 27
Professions 

intellectuelles 5 6 4 15

Tailleur 13 3 3 19

Artisan-commerçant 43 41 8 92

Divers 5 9 14

Sans profession 3 9 12

Total 169 272 20 461

L’avis de la Commission selon la profession

Source : échantillon de 461 dossiers de naturalisation enregistrés au bureau du Sceau entre 1927 et 
1940 et examinés par la Commission de révision des naturalisations. Il s’agit du premier avis. Les 
nombres colorés mentionnent les écarts statistiquement significatifs (Chi2).

Exclusions sociales et antisémitisme professionnel



Avis de la Commission Maintien Enquête Retrait Total

France 19 5 24

Belgique 18 3 21

Europe du Nord (Allemagne, Autriche, Luxembourg) 22 10 32

Italie 161 59 3 223

Europe du Sud (Espagne, Grèce, Portugal, Monaco) 36 9 1 46

Europe de l’Est (Bulgarie-Roumanie-Tchécoslovaquie-
Pologne-Russie-Hongrie) 19 63 13 95

Amérique 2 1 3

Afrique 10 9 19

Asie 2 11 4 17

Total 289 (65 %) 170 (35 %) 21 (5 %) 480

Source : comptages à partir d’un échantillon de 480 dossiers examinés par la Commission. 
Les nombres colorés mentionnent les écarts statistiquement significatifs.

Exclusions nationales et antisémitisme



coeffs odds signif
(Intercept) 0,83 2,28
Italie Ref
AFRIQUE -0,31 0,74
AMERIQUE -0,22 0,80

ASIE MINEURE -4,09 0,02 ---

Belgique 0,86 2,37

EUROPENORD 0,31 1,36

EUROPEST -2,81 0,06 ---

EUROPESUD 0,75 2,12

FRANCE 1,15 3,15 +
MARIE Ref

NON MARIE -0,64 0,53 --

BERTHELEMOT Ref

ALBUCHER 0,22 1,25
CHERON 0,59 1,80
COMBIER 0,14 1,15

COUPILLAUD -1,05 0,35

DARRAS 0,80 2,22

DUMONCEAU 0,06 1,06

FLEURY 1,14 3,12
GERMAIN -0,18 0,83
LEGENDRE -0,72 0,49
MARTIN -1,73 0,18

MOUSSARD -2,58 0,08 --

PAGENEL 19,83 409432480,20

PAPON -0,70 0,49
PARLANGE 0,45 1,57
POTTIER -1,70 0,18
SENGENCE 0,22 1,25
SEYER -17,06 0,00
SIRE 2,69 14,70 +++
THIRION 0,27 1,31

VALLEE 16,38 13020431,66

VAURY -15,99 0,00

VIEILLEDENT 2,03 7,62 +

VOULET -0,98 0,37

Le pouvoir discrétionnaire en acte
Zèle et résistances en coulisses : le poids des hommes

Déterminants de la décision 
de maintien, modèle de 
régression logistique

(Pour en savoir plus : 
https://ihmc.ens.psl.eu/-
denaturalises-annexe-.html)



Dénaturalisés et déportés
Contributions aux débats

Interpréter la décision de Pétain d’août 1943

• La nationalité, une question de souveraineté,
ou comment expliquer le refus du projet de loi 
allemand d’août 1943

• L’antisémitisme en pratique de la Commission 
de révision des naturalisations



Extrait du procès-verbal de la 1041e séance de la 1ère sous-commission,
15 avril 1943, concernant le retrait de nationalité française à Lucie Cohen

Source : AN BB/11/13288 art. 

20864X30

Repérer et compter les juifs pour les dénaturaliser
un objectif assumé



Dénaturalisés et exposés aux autorités
Les effets des enquêtes

Rapport d’enquête sur Léon 

Eskenazi, 13 juillet 1942, 

Préfecture des Alpes 

Maritimes

CAC 19770881/188 art. 

33017X33



Dénaturalisés, notifiés et convoqués

Perla Sussmann, archives de la Préfecture de police de Paris



Dénaturalisés et arrêtés
Fiche de dénaturalisé dans le fichier de la Préfecture de police

dit "fichier juif"



Et après?
Rendre ses papiers, redevenir étranger : 

perdre son emploi (pour les fonctionnaires), sa pension militaire, son statut d’ancien combattant, 
mesures d’internement

Source : AD38 2972W1401



Contester

Lettre de recours de Gaetano

Abbondanza, enregistrée au

ministère de la Justice le 6 mai

1943

Source : CAC 19770899/219, art. 10209X39



AN BB/11 11024, art. 65497X28

Attestation de soutien en faveur 

de Charles Adorno, signée par 

23 personnes (sans date)



Combien? Les nombres, enjeux de 

pouvoir

• Combien de dossiers examinés? Entre 250 000 et 280000

• Combien de dénaturalisés? Environ 15000

• Combien de juifs? Environ 40%

• Combien de déportés? 902 retrouvés sur les listes de convois



Quelles fins de l’histoire?

• 24 mai 1944 : l’ordonnance du Comité français de 

libération nationale abroge la loi du 22 juillet 1940. 

• 18 août 1944 : Commission cesse de travailler

• Dans les dossiers, instructions en déchéances jusqu’à 

l’été 1945

• Questions ouvertes



Redevenir Français ?

Source : AN BB/11/10786 art. 53552X28



Epilogue
Picasso, l’étranger

C. Zalc, « Pablo Picasso au bureau des 
étrangers : un exceptionnel normal ? », in 
Annie Cohen-Solal (dir.),. Picasso l’étranger, 
Fayard, 2021.




